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Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 août 2024 

Aux membres de l’association, 

 

 

1 Opinion sur les comptes annuels 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’ASSOCATION DES FAMILLES DES 

ECOLES PRIVEES D’ANNECY SAINT FRANCOIS – LES CORDELIERS relatifs à l’exercice 

clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 

de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2 Fondement de l’opinion  

2.1 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 

la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport. 

2.2 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

Commissaire aux comptes, sur la période du 1er septembre 2023 à la date d’émission 

de notre rapport.  
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3 Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention 
sur le point suivant exposé dans la note « subvention d’investissements » de l’annexe 
des comptes annuels concernant le traitement comptable de l’amortissement des 
subventions dite « Falloux ». 

 

4 Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et L821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. Elles ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqué et sur la 

présentation d’ensemble des comptes, notamment en ce qui concerne les 

subventions. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

 

 

5 Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport moral et financier du 

Président et dans les autres documents adressés aux membres sur la situation 

financière et les comptes annuels.  

 

6 Responsabilité de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son activité, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

7 Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821.55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 



 

ASSOCATION DES 
FAMILLES DES 
ECOLES PRIVEES 
D’ANNECY 

SAINT FRANCOIS – 
LES CORDELIERS 

Rapport du Commissaire 

aux Comptes sur les 

comptes annuels 

Exercice clos  

le 31 août 2024 

 

4 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le 

but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 

ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son activité. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur 

les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Annecy, le 31 janvier 2025 

Le Commissaire aux Comptes 

 
 
 
 

 

Cristina DA CUNHA 

Cristina Da Cunha
Crayon 
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Bilan Actif 

31/08/2024 31/08/2023 

Etat exprimé en euros Brut Amort. et Dépréc. Net Net 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
Frais d'établissement 
Frais de recherche et de développement 
Donations temporaires d'usufruit 
Concessions brevets droits similaires 32 0 64 29 68 0 2 38 5 11 0 74 
Autres immobilisations incorporelles (1) 
Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes 

� 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

00. Terrains 291 301 291 301 291 301 
.-1 

� Constructions 11348 19 4 6 525 0 61 4 8 23 132 5 0 9 0  146 
.-1 

Installations techniques,mat. et outillage indus. 646 9 0 2 554 0 60 9 2  8 42 10 9 0 65 
0 Autres immobilisations corporelles 481 0 24 358 266 122 758 131 743 
� 
� 

Immobilisations corporelles en cours 47 310 
.-1 Avances et acomptes 
r-. 
.-1 BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS E-, 
u DESTINES A ETRE CEDES 
-< 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2) 
Participations évaluées selon mise en équival. 
Autres participations 
Créances rattachées à des participations 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres immobilisations financières 

TOTAL (1) 12 799 485 7 467 067 5 332 418 5 680 639 

STOCKS ET EN-COURS 
Matières premières, approvisionnements 

E-, 
En-cours de production de biens 

z En-cours de production de services 
-< Produits intermédiaires et finis � 

Marchandises 
u 

Avances et Acomptes versés sur commandes 754 754 254 
.-1 

u CREANCES (3) 
r-. 
.-1 Créances clients, usagers et comptes rattachés 40 0 55 2 912 37 144 12 810 
E-, 
u Créances reçues par legs ou donations 
-< Autres créances 126 681 126 681 383 203 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

DISPONIBILITES 2171376 2171376 1 621 635 
z Charges constatées d'avance 54 20 8 54 20 8 64 567 0 

� .... 
A� TOTAL ( II) 2 393 075 2 912 2 390 163 2 082 468 
rFJ rFJ 

�i:2 
E-< -< Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III) i=.� 
�� Primes de remboursement des obligations ( IV ) 0 r., u� Ecarts de conversion actif ( V ) 

TOT AL ACTIF (I à V) 15 192 560 7 469 978 7 722 581 1 7 763 108 1 
( 1) dont droit au bail
( 2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an
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